
 

 

  

DÉCHETS 

VÉGÉTAUX, 

 

UNE RESSOURCE  

À VALORISER 

 

 
 

Comment recycler soi-même ses végétaux dans son jardin ? 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tontes de pelouse, fleurs fanées, résidus de potager, feuilles mortes, tailles 

de haies, … La nature produit une grande quantité de matière organique 

utile pour entretenir votre jardin. 

Quelques techniques simples permettent de recycler et réutiliser les 

déchets végétaux à la maison plutôt que de les emmener 

systématiquement en déchèterie. 

Vos végétaux ne sont plus des déchets, mais une ressource gratuite et 

abondante pour votre jardin ! Ne les jetez plus à la déchèterie, valorisez-

les directement dans votre jardin.  

POURQUOI RÉUTILISER SES VÉGÉTAUX ?  

UNE RESSOURCE PLUTÔT QU’UN DÉCHET 



  

 

Du temps et de l’énergie 

Plus besoin de ramasser vos végétaux. 

Fini les corvées de charger et décharger la remorque. 

Terminé les allers-retours à la déchèterie. 

Moins d’arrosage, de désherbage et d’entretien dans votre jardin. 

 

De l’argent 

Moins de consommation de carburant pour aller jusqu’à la déchèterie. 

Plus besoin d’acheter de l’engrais et des produits phytosanitaires pour 

entretenir votre jardin. 

30 à 40 % de consommation d’eau en moins. 

 

Vous jardinez responsable 

Réduction de votre production de déchets végétaux. 

Diminution de votre utilisation d’engrais, désherbants et pesticides. 

Utilisation de techniques plus respectueuses de l’environnement.  

Réutilisation des ressources déjà présentes dans votre jardin. 

 

 

 

En valorisant vos déchets végétaux, vous faites un geste à la fois 

écologique, économique, pratique et agronomique pour votre jardin. 

   

CE QUE VOUS AVEZ À Y GAGNER  



  

 

 

Le mulching 

Cette technique consiste à laisser la tonte sur place, 

sans la ramasser. En se décomposant sur place, la 

tonte apportera de la matière nutritive au sol. 

Les avantages :  

✓ Pas besoin de ramasser la tonte et de l’évacuer 

✓ Apport naturel et gratuit de matière fertilisante 

 

 

Le compostage  

C’est la décomposition naturelle des déchets 

organiques (du jardin et de la cuisine), en présence 

d’air et d’eau, par des micro-organismes présents 

dans le sol. Riche en matière nutritive, le compost 

obtenu est utilisé comme engrais.  

Les avantages :  

✓ Production d’un amendement naturel et gratuit 

✓ Limite l’achat d’engrais chimique  

✓ Réduit d’1/3 le volume de la poubelle   

 

À savoir 

Pour un bon compost, il est nécessaire : 

✓ D’alterner les apports : 2/3 de matières humides ou azotées (épluchures, restes de 

repas*, plants de légumes, fleurs fanées, …) et 1/3 de matières sèches ou 

carbonées (feuilles mortes, broyat, coquilles d’œufs, filtre et marc de café, …) 

✓ D’aérer le compost : Brasser tous les mois à la fourche 

✓ De surveiller le taux d’humidité : trop humide = ajouter de la matière sèche ;  

trop sec = arroser le compost.     *sauf viande et agrumes 

 

COMMENT RÉUTILISER SES VÉGÉTAUX ?  

DIFFERENTES TECHNIQUES DE VALORISATION 



 

Le broyage 

Ce procédé permet de broyer les matériaux en petits 

fragments et de réduire le volume des végétaux. 

Les avantages :  

✓ Réduit entre 5 et 10 fois le volume des végétaux 

à traiter 

✓ Facilite la réutilisation des végétaux au jardin 

✓ Production de broyat, utilisable en paillage 

 

 

Le paillage 

Cette technique consiste à recouvrir la terre sur 

quelques centimètres en utilisant des végétaux 

(broyat, paille, feuilles mortes, copeaux, …) ou 

matériaux organiques (pouzzolane, ardoise, graviers, 

…) pour protéger, nourrir ou encore décorer le sol. 

Les avantages :  

✓ Utilités nutritive, protectrice et décorative du 

paillis 

✓ Maintient l’humidité du sol et limite l’apport en 

eau 

✓ Protège le sol contre la sécheresse, la pluie ou 

le gel 

✓ Réduit la pousse des herbes indésirables 
✓ Favorise la biodiversité et l’installation 

d’auxiliaires du jardin (coccinelles, lombrics, …) 
✓ Limite l’achat d’engrais chimiques et de 

produits phytosanitaires 

  

À savoir 

Dans la nature, la terre n’est 

jamais nue ! 



 

 

  

 

Je la mulche 

Réalisable aussi bien avec une tondeuse adaptée 

qu’avec une tondeuse classique à laquelle on retire 

le bac de collecte de la tonte, l’herbe coupée doit 

être fine afin de faciliter la décomposition. Il est 

nécessaire de tondre plus souvent, sur une herbe 

sèche.  

 

 

Je la composte  

Le compostage de la pelouse est possible mais en 

petite quantité. Il est recommandé de laisser 

sécher la tonte avant de l’introduire dans le 

composteur afin qu’elle perde son humidité et de 

la mélanger avec d’autres matériaux plus secs 

(broyat, feuilles mortes, …). 

 

Je paille  

Étalée en fine couche (3 à 5 cm) au pied des 

cultures ou des haies, la tonte se décompose 

rapidement et nourrit les plantes. À faire sécher au 

préalable une journée au soleil.   

DES SOLUTIONS POUR CHAQUE VÉGÉTAUX 

QUE FAIRE DE MA PELOUSE ? 

DES SOLUTIONS POUR TOUS LES VÉGÉTAUX 

 

Astuce  

Tondre plus haut (6 à 8 cm) 

renforce la résistance à la 

sécheresse et limite la pousse 

d’herbes indésirable et mousses. 



  

 

Je les composte  

Un bon mélange entre les matières plutôt 

humides/vertes/azotées (épluchures, restes de 

repas*, plants de légumes, fleurs fanées, …) et les 

matières plutôt sèches/brunes/carbonées (feuilles 

mortes, broyat, coquilles d’œufs, filtre et marc de 

café, …) est essentiel pour obtenir un bon compost. 

 *sauf viande et agrumes 

 

 

 

 

 

Je nourris les poules 

Véritables composteurs sur pattes, 2 poules peuvent 

consommer jusqu’à 150 kg de déchets organiques de 

la cuisine et du jardin par an. Vous obtiendrez en 

échange de bons œufs frais.   

  

QUE FAIRE DE MES RÉSIDUS DE CUISINE ET POTAGER ? 

Le jardinage en lasagnes 

La culture en lasagnes consiste à déposer à 

même le sol plusieurs couches de matériaux 

azotés et carbonés en alternance. Les déchets 

se décomposent sans intervention du jardinier. 

Il est possible de cultiver un potager 

directement par-dessus la lasagne. Une façon 

simple et rapide d’obtenir un potager fertile. 

Comment utiliser le compost ? 

✓ En paillage dans le potager ou dans les massifs de fleurs : Disposer le compost 

en fine couche sur la terre ou au pied des plantes, sans mélanger à la terre. 

✓ En guise d’engrais pour le potager, les jardinières ou les parterres de fleurs: 

Mélanger 1/3 de compost et 2/3 de terre. Ne pas utiliser le compost pur car 

il est très riche en nutriments. 



 

  
 

Je les composte  

Indispensable en complément des déchets de 

cuisine, les feuilles mortes apportent de la matière 

sèche et carbonée et permettent d’obtenir un 

compost de qualité. 

 

 

Je paille  

En couverture de plusieurs centimètres au pied des 

haies, des arbres et arbustes ou dans le potager, les 

feuilles mortes protègent les plantes du froid de 

l’hiver tout en favorisant la présence des auxiliaires 

du jardin. Ces petits êtres vivants sont vos alliés 

pour protéger votre jardin contre les maladies et 

ravageurs, accueillez-les.   

  

QUE FAIRE DE MES FEUILLES MORTES ?  

Astuces 

Collecter et stocker les feuilles 

mortes sèches à l’automne 

pour pouvoir les utiliser toute 

l’année. 

------------- 

Pour les feuilles plus dures à 

décomposer (laurier, platane, 

…), les broyer à la tondeuse 

avant de les incorporer au 

composteur. 

 

À savoir 

Certaines espèces possèdent des feuilles acides 

(ex : les conifères). Privilégiez leur utilisation 

pour le paillage de la même espèce. 

------------- 

Réservez l’apport en déchèterie pour les feuilles 

et plantes malades. 

 



  

 
 

Je les broie 

Pour les petits branchages (jusqu’à 1 cm  de 

diamètre) fraichement taillés, il est possible de 

passer simplement la tondeuse dessus.  

Pour les branchages plus gros, l’utilisation d’un 

broyeur est nécessaire.  

 

 

Comment broyer avec une tondeuse ? 

Étendre vos déchets au sol et avancer doucement la 

tondeuse par-dessus en surélevant les roues avant. 

Avancer sur le tas en baissant progressivement la 

tondeuse. Répéter l’opération jusqu’à obtenir un 

broyat de la taille souhaitée. À effectuer sur un bois 

frais.  

  

QUE FAIRE DE MES DÉCHETS DE TAILLES ET BRANCHAGES ? 

À savoir 

Le brûlage des végétaux est fortement 

règlementé par l’arrêté préfectoral du  

25/02/2013 et nuit gravement à l’environnement 

et la santé humaine. Au-delà des troubles du 

voisinage générés par les odeurs et les fumées, 

ainsi que les risques incendies, le brûlage à l’air 

libre des végétaux émet de nombreux polluants. 

En cas de non-respect : contravention de 450 €. 

50 kg de déchets verts brûlés émettent autant de 

particules que 9 800 km parcourus par une 

voiture diesel (chiffres Ademe). 

 

 

Astuces 

Quelques branchages laissés 

en tas attireront les 

auxiliaires du jardin (abeilles, 

papillons, hérissons, …) : 

Vous abritez et nourrissez 

ainsi les décomposeurs et les 

prédateurs utiles pour 

protéger votre jardin contre 

les maladies et ravageurs.  



  

 

Pour le compostage  

Le broyat de bois est utile au compost pour 

équilibrer les apports de déchets humides (de 

cuisine et de tonte). Il apporte du carbone, aère le 

tas et structure le compost. 

 

En paillage  

Étalé dans le potager, au sol et entre les rangs de 

culture, le broyat protège le sol, conserve 

l’humidité, empêche le tassement, abrite les 

auxiliaires du jardin, enrichit le sol en se 

décomposant et limite la pousse des herbes 

indésirables. 

Le broyat est également utilisable au pied des 

arbres, arbustes, haies, massifs de fleurs, arbres 

fruitiers. 

À déposer en couche épaisse de 5 à 10 cm. 

 

En aménagement paysager  

Le broyat de bois peut être employé comme paillis 

esthétique pour aménager des massifs ou des 

allées de jardin. 

  

COMMENT UTILISER LE BROYAT ?  

À savoir 

Les tailles de thuya et cyprès sont idéales pour constituer un paillis au fort pouvoir 

herbicide. À privilégier pour les plantes de terre de bruyère (azalée, rhododendron, 

hortensia).          ------------- 

Le broyat de résineux est à réserver pour les framboisiers et les fraises qui aiment 

les terres acides. 

 



  

 
 

Choisir des espèces à pousse lente  

Les haies, arbustes et arbres à pousse lente ou à taille 

réduite nécessitent peu d’entretien et de taille. 

Exemples : lilas, charme, noisetier, érable, genévrier, …  

Certains mélanges de gazons sont également à 

pousse lente et résistants au piétinement (ex : 

pâturin des près, fétuques, …) 

 

Les massifs vivaces  

Privilégier les massifs vivaces permet d’éviter la 

corvée d’arrachage annuel des plantes 

 

Plantation de prairies fleuries et haies 

champêtres 

Plus colorées et esthétiques, elles demandent peu 

d’entretien, sont plus résistantes aux maladies, et 

favorisent la biodiversité.  

 

  

La gestion différenciée 

Elle permet d’assurer un entretien raisonné, 

en intervenant le moins possible, tout en 

favorisant la biodiversité.  

Les auxiliaires du jardin 

L’installation d’hôtels à insectes permet 

également d’attirer et d’accueillir de 

nombreux animaux et insectes utiles au jardin. 

COMMENT LIMITER LES DÉCHETS VÉGÉTAUX ? 



 

 

 

Anjou Bleu Communauté met des composteurs à 

disposition, de 300 à 600 L, en plastique ou en bois. 

Une participation financière de 15 à 60 € est 

demandée selon le modèle choisi. 

Les composteurs sont à retirer au service Gestion 

des déchets, 4 rue de la Roirie à Segré. 

 

 

2 broyeurs de végétaux sont proposés :  

Modèle n°1 : Stihl GE 420  

Broyeur électrique, pour des branchages allant 

jusqu’à 45 mm de diamètre.  

Dimensions :  

- assemblé : 108 x 51 x 137 cm 

- démonté : 104 x 52 x 54 cm 

Modèle n°2 : Timberwolf TW 13/75 G 

Broyeur thermique, sur remorque routière, pour 

des branchages allant jusqu’à 75 mm de diamètre. 

Dimensions : 156 x 80 x 160 cm 

Rendement : jusqu’à 750 kg/heure 

Informations et réservation auprès du service 

Gestion des déchets d’Anjou Bleu Communauté 

par téléphone au 02 41 92 52 72 ou par mail à 

dechets@anjoubleucommunaute.fr.  

ANJOU BLEU COMMUNAUTE VOUS ACCOMPAGNE 

LE COMPOSTAGE 

LE BROYAGE 

Service Gestion des déchets d’Anjou Bleu Communauté 
Accueil physique : parking du Groupe Milon – Porte A – 1er étage 

4 rue de la Roirie, Segré, 49500 SEGRE EN ANJOU BLEU 
Tel : 02 41 92 52 72   Mail : dechets@anjoubleucommunaute.fr  
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